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OBJET – Mission de maîtrise d’œuvre pour la réalisation d’un itinéraire cyclable entre 
les communes de Saint-Hilaire-de-Clisson et de Clisson sur le territoire de Clisson 
Sèvre Maine Agglo – avenant n°1 
 

 
VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU le Code de la commande publique, et notamment ses articles L2124-1 et R2194-1, 
 
VU la délibération n°26.09.2023-18 du Conseil communautaire en date du 26 septembre 2023 
portant délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président,   
 
VU la décision du président n°03.2023-14 du 21 mars 2023 autorisant la signature d’un marché de 
maitrise d’œuvre pour un itinéraire cyclable entre les communes de Saint Hilaire de Clisson et 
Clisson, avec le groupement d’entreprises composé de la société ECR Environnement (mandataire) 
5 rue des Clairières 44840 Les Sorinières et de l’Agence 7 Lieux (cotraitant) 2 square la Fayette 
49000 Angers, pour un montant forfaitaire global de rémunération de 40 575 € HT, 
 
VU le projet d’avenant n°1 de fixation du forfait définitif de la maitrise d’œuvre, ci-annexé, 
 
Considérant qu’à l’issue de la phase AVP, le projet s’élève désormais à 687 815.30 € HT, 
 
Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE 1 : de signer l’avenant n°1 au marché de maitrise d’œuvre pour un itinéraire cyclable 
entre les communes de Saint Hilaire de Clisson et Clisson avec le groupement d’entreprises 
composé de la société ECR Environnement (mandataire) 5 rue des Clairières 44840 Les Sorinières 
et de l’Agence 7 Lieux (cotraitant) 2 square la Fayette 49000 Angers, portant sur : 

→ la fixation du forfait définitif de la maitrise d’œuvre. Le nouveau montant forfaitaire 
global de rémunération est fixé à 42 768,29 € HT. 

 
ARTICLE 2 : que le présent avenant prend effet dès sa notification au titulaire.  
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur Le Trésorier Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037703841/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037729565/
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